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CONVENTION DE PARTENARIAT STRATEGIQUE ENTRE  

PLASTIUM ET L’AGGLOMERATION BETHUNE BRUAY 

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

La « Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane,  

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, dont le siège est situé à l’Hôtel 

communautaire – 100 avenue de Londres CS 40548 - 62411 Béthune Cedex, représentée par 

Monsieur Olivier Gacquerre, son Président. 

 

Ci-après dénommée « Communauté d’Agglomération » 

 

Et  

 

L’association « PLASTIUM,  

Association de loi 1901, immatriculée sous le N° SIRET 42420849400031, dont le siège social 

est situé au 130 rue d’Houchin à Ruitz (62620), représentée par Monsieur Jérôme Lobel, son 

Président. 

 

Ci-après dénommée « Plastium » 

 

 

PREAMBULE  

 

Le territoire de la Communauté d’Agglomération est labelisé « Territoire d’industrie » depuis 

2018. L’industrie sur le territoire représente environ 12 000 emplois directs répartis dans près 

de 165 établissements industriels, dont 50 dans le secteur de la plasturgie soit 2 655 emplois 

(liste annexée à la présente convention). Le territoire compte des sites majeurs liés à de 

grands groupes internationaux et des sites plus modestes, qui ont été pour la plupart créés 

sur le territoire et s’y sont développés. Considérant l’implantation de la filière plastique et 

composite sur son territoire et le statut de membre de droit de l’association Plastium, conférée 

à la Communauté d’Agglomération, il convient de mettre en place par la présente convention, 

un partenariat dans une logique d’engagements réciproques et de suivi de ceux-ci. 
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PRESENTATION DES PARTIES 
 

La Communauté d’Agglomération 
 

Présentation générale  

La Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay réunit 100 communes, près de 280 000 

habitants, sur un territoire de quelques 647 km². Sa particularité principale est de s'articuler 

autour de deux villes-centre, Béthune et Bruay-La-Buissière, dans un ensemble au caractère 

rural très marqué (62 communes de moins de 2 000 habitants), en bordure de l'ancien bassin 

minier des Hauts-de-France.  

Dans le cadre des mutations profondes et des transitions économiques, sociales et 

environnementales auxquelles le territoire de la Communauté d’Agglomération va devoir faire 

face, les élus de la collectivité ont concerté les acteurs locaux et ont voté un Projet de Territoire 

“100% durable”. Ce projet s’articule autour de 4 priorités majeures :  

- Renforcer la coopération, soutenir les 100 communes et leurs habitants 

- S’adapter aux conséquences du changement climatique et protéger la nature 

- Garantir le “Bien vivre ensemble” et la proximité sur l’ensemble du territoire 

- Accélérer les dynamiques de transition économique 

 

Des enjeux forts et impactant pour le territoire y sont détaillés tels que notamment : 

- Tendre vers une écologie “industrielle” et une économie décarbonée - accompagner 

les transformations et le développement de nos filières économiques 

- Développer l’attractivité du territoire pour favoriser l’implantation et le développement 

des entreprises 

 

Les dynamiques majeures sur le territoire 

Afin de parvenir à la réalisation de ces enjeux, la Communauté d’Agglomération, labelisée 

Territoire d’industrie, s’est dotée d’outils tel que :  

- Une feuille de route industrielle validée en avril 2021 et réaffirmée dans le cadre du 

Projet de Territoire voté en décembre 2022 

- L’accompagnement des entreprises industrielles dans leurs projets de développement 

(recherche de financement, recrutements, mise en réseau, …) 

- Une feuille de route emploi visant le rapprochement de l’offre et de la demande 

d’emploi et agissant sur les sujets de l’attractivité des métiers, de la formation et de 

l’aide aux recrutements 

- Des solutions immobilières et foncières afin d’attirer de nouveaux projets  

- Un écosystème d’innovation en développement, qu’elle accompagne grâce à des outils 

comme un fonds d’amorçage, des incubateurs ou encore un partenariat avancé avec 

le Quebec.  

- Le déploiement d’un programme d’écologie industrielle territoriale volontariste. 

 

Focus sur les enjeux de la filière plasturgie sur le territoire  

La filière plasturgie et composites représente un enjeu majeur pour la Communauté 

d’Agglomération (50 plasturgistes implantés en particulier dans les 8 zones industrielles soit 2 

655 emplois). L’analyse du tissu industriel du territoire permet par ailleurs d’identifier le 

potentiel de développement de projets sur le sujet du plastique, des composites et plus 

largement des matériaux et emballages. C’est pourquoi, la Communauté d’Agglomération a 

intégré dans sa feuille de route industrielle, un axe complet sur le sujet de la plasturgie, des 
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matériaux et de l’emballage, axe qui a été depuis réaffirmé dans le cadre de son Projet de 

Territoire. 

 
Pour cette filière, l’agglomération de Béthune-Bruay ambitionne donc d’accompagner les 
différents projets industriels qui se profilent mais également d’impulser et d’appuyer la 
mutation de la filière par le recyclage, les matériaux biosourcés et le design industriel. 
 

Plastium 
 

Présentation générale 

Plastium est un pôle d’excellence économique qui fédère un réseau d’acteurs de la filière 

Plasturgie-Composites à l’échelle des Hauts-de-France. Initié sur le territoire de l’Artois en 

1992, Plastium tire sa force de la pluralité de ses membres : entreprises industrielles, 

organismes de formation, centres de recherche, acteurs de la gestion de l’emploi et des 

compétences, réseaux de soutien à l’innovation, etc. Le pôle déploie des actions visant à 

accroître la compétitivité des entreprises et à favoriser les synergies entre acteurs de 

l’écosystème régional.  

L’intervention de Plastium est particulièrement prononcée sur 2 axes de travail qui font la force 

de la structure à l’échelle régionale dans le cadre du SRDii : la performance industrielle et les 

ressources humaines. Le pôle envisage par ailleurs désormais d’enrichir son intervention au 

travers d’un axe performance environnementale. 

 

L’offre de services  

Plastium s’inscrit dans une vaste stratégie visant à valoriser l’ensemble de la filière Plasturgie-

Composites de la Région Hauts-de-France, d’accroître son attractivité et sa visibilité vis-à-vis 

du monde de l’industrie mais aussi du grand public. 

 

➢ Porter la stratégie régionale de la filière Plasturgie et Composites 

- Anticiper les changements susceptibles d’impacter la filière 

- Représenter les entreprises dans la sphère économique 

- Contribuer au développement économique et à la création d’emplois dans la Région 

- Encourager les synergies entre les acteurs régionaux de la filière Plasturgie et 

Composites et ceux des filières applicatives (automobile, bâtiment, santé, ferroviaire, 

emballage…), collaboratives (textile, mécanique…) et transverses (recyclage, 

écoconception, énergie…) 

- Assurer la promotion et valorisation de la filière Plasturgie-Composites. 

 

➢ Soutenir les acteurs de l’écosystème régional 

- Mettre en réseau les compétences techniques et technologiques des membres et des 

partenaires 

- Entreprendre toutes les actions ou études dont le but est d’éclairer les choix de ses 

membres, des partenaires et des acteurs économiques 

- Accompagner le développement des entreprises de la filière en apportant les conseils, 

expertises et services utiles à la réussite de leurs projets 

- Organiser des actions de formation et de qualification, individuelles et collectives. 

 

Plastium déploie ses activités au travers de « 5 piliers d’excellence » dans les domaines 

industriels, RH, commerciale, environnementale et réseau.  
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Le but étant de prendre en compte la stratégie des entreprises et leurs projets de 

développement mais aussi leurs problématiques de recrutement, la formation de leur 

personnel, les évolutions réglementaires, les avancées technologiques, etc. 

 

OBJECTIFS DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

Cette convention de partenariat a pour objectif général de définir les perspectives de 

collaboration entre les PARTIES. Une convention d’objectifs annuels précisera et quantifiera 

chaque année les projets et actions qui seront mises en place par Plastium sur le territoire de 

la Communauté d’Agglomération et leurs modalités de mise en œuvre. Ces perspectives se 

déclinent au travers de 4 axes d’intervention complémentaires, lesquels précisent des objectifs 

plus particuliers. Ces objectifs particuliers définissent ainsi le cadre dans lequel les PARTIES 

interviennent. Ils seront ainsi travaillés progressivement tout au long du partenariat et se 

déclinerons au travers des actions encadrées dans le cadre de chaque convention d’objectifs 

annuelles. 

 

AXE 1 : Appuyer le développement de projets en plasturgie sur le 
territoire de la Communauté d’Agglomération  
La dynamique économique sur le territoire de Béthune-Bruay se caractérise au travers du tissu 

d’entreprises qui s’y développe et des partenaires associés mobilisés à leur appui. La filière 

plasturgie et composites étant caractéristique de cette dynamique, il apparait essentiel d’y 

apporter une attention toute particulière. 4 objectifs semblent donc pouvoir être définis afin de 

positionner l’intervention de Plastium sur le sujet : 

 

Objectif 1.1 : Accompagner la création de start-up et d’entreprises nouvelles en plasturgie et 

le développement de projets innovants. 

Objectif 1.2 : Accompagner les entreprises implantées sur le territoire dans leurs projets en 

plasturgie.  

Objectif 1.3 : Appuyer l’implantation de nouveaux acteurs économiques dans le domaine de la 

plasturgie. 

Objectif 1.4 : Accompagner de déploiement de projets partenariaux autour de la plasturgie.  

 

AXE 2 : Appuyer le positionnement de l’Agglomération en tant que 
territoire référence en plasturgie  
Dans l’optique d’accroitre la dynamique économique en vigueur sur le territoire de Béthune-

Bruay, il apparait essentiel d’animer et promouvoir l’écosystème local de la plasturgie et le 

faire rayonner à l’échelle régionale et au-delà. Plus précisément, 4 objectifs semblent donc 

pouvoir être définis afin de positionner l’intervention de Plastium sur le sujet : 

 

Objectif 2.1 : Impliquer les industriels de Béthune-Bruay aux activités mises en œuvre par 

Plastium  

Objectif 2.2 : Organiser des évènements spécifiques sur le territoire de Béthune-Bruay 
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Objectif 2.3 : Appuyer le positionnement du territoire à l’échelle régionale (lobbying, 

partenariats, attractivité économique…) 

Objectif 2.4 : Participer au développement de l'écosystème territorial d'appui à l'innovation et 

aux filières 

 

AXE 3 : Accompagner la filière plasturgie du territoire à la sortie du 
pétrole à travers le recyclage et les nouveaux matériaux 
L’appui à la transformation de la filière plasturgie apparait comme un enjeu majeur dans le 

cadre du projet de territoire de l’agglomération de Béthune-Bruay qui se revendique en tant 

que « Territoire démonstrateur de l’économie circulaire des matières plastiques ». A cet effet, 

l’intervention de Plastium apparait prédominante et doit pouvoir concourir très directement à 

ces développements, en particulier au travers de 4 objectifs complémentaires : 

 

Objectif 3.1 : Suivre les évolutions techniques et règlementaires en la matière et appréhender 

les nouvelles tendances et les enjeux qui en découlent 

Objectif 3.2. : Connaitre les besoins matière des entreprises de plasturgie et caractériser les 

gisements de déchets plastiques du territoire 

Objectif 3.3 : Impulser et accompagner la coopération et les d’expérimentations pour le 

recyclage, l’utilisation et la gestion de matières plastiques recyclées et des autres matériaux 

nouveaux 

Objectif 3.4 : Sensibiliser et former les entreprises et les opérateurs 

 

AXE 4 : Appui de Plastium à la mise en œuvre de la politique emploi et 
formation de la Communauté d’Agglomération notamment en lien avec 
la filière plasturgie 
Dans le cadre de sa feuille de route emploi la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay 

porte une politique volontariste d’appui aux entreprises en matière RH et formation. Cette 

politique s’adresse en particulier au tissu industriel du territoire et donc notamment aux 

entreprises de plasturgie. Le socle de cette action étant la connaissance des enjeux et 

actualités RH des entreprises du territoire, il apparait essentiel d’accentuer les synergies avec 

les actions portées par Plastium dans ce domaine et le maillage qui peut en résulter, en 

particulier au travers de 4 objectifs complémentaires : 

 

Objectif 4.1 : Travailler à l’attractivité des métiers de la plasturgie dans le cadre de la politique 

globale mise en œuvre à l’échelle du territoire en la matière. 

Objectif 4.2 : Favoriser le rapprochement entre l’offre de formation du territoire et les besoins 

des entreprises et développer cette offre si nécessaire 

Objectif 4.3 : Accompagner les campagnes de recrutement des industriels et faire le lien avec 

les actions portées par la CABBALR (Proch’emploi, job dating…) 

Objectif 4.4 : Appuyer au développement de la politique RH des entreprises (RSE, GPEC, 

marque-employeur…) et contribuer aux réflexions territoriales sur ces sujets 
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MISE EN ŒUVRE DU PARTENARIAT  
Durée de la convention 
La présente convention est définie pour une période de 3 ans courant de sa signature au 31 

décembre 2026. 

 

 

 Obligations réciproques  
La Communauté d’agglomération et PLASTIUM conviennent de prendre part au 
développement de chaque projet identifié suivant leurs contributions respectives. Elles 
s’engagent à prendre part aux différentes instances mises en œuvre au profit du 
développement des projets.   
  
Chaque partie s’engage à :   

- Mobiliser les moyens nécessaires au développement des différents partenariats 
mis en œuvre et des projets qui en découlent  

- Porter à la connaissance de chaque partie l’état d’avancement des projets  
- Rendre compte à échéance régulière dans l’instance de gouvernance établit, de la 

mise en œuvre de chaque projet   
- Prévenir sans délai l’autre partie de toute difficulté susceptible de compromettre 

l’exécution normale des projets  
  
Aucune stipulation de l’accord à lui seul ne pourra être interprétée, en tant que telle, comme 
constituant une entité juridique de quelque nature que ce soit, ni impliquant une quelconque 
solidarité entre les La Communauté d’agglomération et PLASTIUM.  
  
La Communauté d’agglomération et PLASTIUM n’ont le pouvoir d’engager les autres parties, 
ni de créer des obligations à la charge de l’autre partie.   
  
La Communauté d’agglomération et PLASTIUM s’engagent à déployer ses meilleurs efforts 
pour exécuter sa part du projet en mettant en œuvre tous les moyens nécessaires à cette 
exécution.  
   

Gouvernance  
Un Comité de pilotage annuel coprésidé par un représentant de la Communauté 
d’agglomération et un représentant de PLASTIUM permet un point d’étape sur l’avancement 
opérationnel du partenariat et sur les évolutions potentiellement envisageables au niveau du 
plan d’action. 
 
Pour favoriser le bon déroulement du partenariat, il est créé un comité technique composé de 
représentants de la Communauté d’agglomération et de PLASTIUM. Le comité technique se 
réunit au minimum 2 fois par an (au moins une fois par semestre). Il suit l’exécution de l’accord 
et notamment l’avancement des projets et travaille à la définition et formalisation d’un plan 
d’actions annuel. Il veille au respect des échéances prévues et en cas de besoin, décide des 
solutions en cas de problème d’exécution.  
  

Modification de la convention  
Toute modification de la présente convention ne pourra être valable que par avenant signé par 
la Communauté d’agglomération et PLASTIUM. 
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Communication  
 Pour chacune des actions qui seront reprises dans la convention, les deux parties devront 
faire apparaitre le partenariat suivant, sur tous les médias et supports de communication qui 
seront déclinés.  
  

Contentieux  
  
En cas de litige entre La Communauté d’agglomération et PLASTIUM, une recherche de 
solution à l'amiable sera d'abord mise en œuvre. A défaut, le Tribunal administratif de Lille est 
compétent pour connaitre les litiges qui naitraient de l’exécution du présent accord.   
 

 

 

 

Fait à Béthune, le  

 

Pour la Communauté d’Agglomération  Pour l’association PLASTIUM 

Béthune-Bruay Artois Lys Romane 

 

Le Vice-Président délégué     Le Président 

 

 

 

 

Steve BOSSART      Jérôme LOBEL 
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Annexe : liste des entreprises du secteur de la plasturgie implantées sur le territoire de Béthune-

Bruay 
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